
AIR COURTAGE ASSURANCES

Conformément aux obligations légales inhérentes 
à notre profession réglementée d’intermédiaire en 
assurances, voici ci-après les informations relatives 
à notre société :

www.air-assurances.comwww.air-assurances.com

AIR COURTAGE ASSURANCES

FICHE D’INFORMATION LÉGALE
(L520-1 du Code des Assurances) - Loi n° 2005-1564 du 15 décembre 2005 art.1 JO du 16.12.2005

RCS Bourg-en-Bresse 422 480 145 00032
APE 6622 Z
N°ORIAS 07 000 679 (www.orias.fr)

Néant

AIR Courtage Assurances
Hôtel d’entreprises ‘’Pierre Blanche’’ 
Allée des Lilas
Parc de la Plaine de l’Ain
01150 ST VULBAS - FRANCE
S.A.R.L. au capital de 50 400 €.

Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifi ée en 
2004, vous bénéfi ciez d’un droit d’accès et de rectifi cation aux informations qui vous 
concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant à AIR COURTAGE ASSURANCES. 
Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des 
données vous concernant. 

IDENTITÉ

IMMATRICULATION LIENS FINANCIERS

ORIAS - 1 rue Jules Lefebvre 
75311 PARIS CEDEX 09 - www.orias.fr

ADRESSE DU SERVICE RÉCLAMATION

AIR Courtage Assurances
Service Réclamation

Hôtel d’entreprises ‘’Pierre Blanche’’
Allée des Lilas - Parc de la Plaine de l’Ain
01150 ST VULBAS

Autorité de contrôle prudentiel 
et de résolution (ACPR)

61 Rue Taitbout
75436 PARIS CEDEX 09
contact@acpr.banque-france.fr

ou

Hôtel d’entreprises «Pierre Blanche»  - Allée des Lilas BP 70008 - 01155 St VULBAS CEDEX
Tél. 04 27 46 54 00 - Fax 04 74 46 09 14

L’ENGAGEMENT PERMANENT
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Courtier en assurances indépendant, AIR COURTAGE ASSURANCES n’est pas soumis 
à une obligation contractuelle de travailler exclusivement avec une ou plusieurs 
compagnies d’assurances.

AIR COURTAGE ASSURANCES atteste d’une assurance de Responsabilité Civile 
Professionnelle et d’une garantie fi nancière conformes aux obligations qui lui sont 
conférées par les articles L 512-6 et L 512-7 du Code des Assurances.

Au titre de l’année 2013, la Compagnie d’assurance Catlin Europe SE France Branche 
a contribué à plus de 33% du chiffre d’affaires total d’AIR COURTAGE ASSURANCES. 
Aucun assureur ne détient tout ou partie du capital d’AIR COURTAGE ASSURANCES, 
et AIR COURTAGE ASSURANCES ne détient pas tout ou partie du capital d’une 
compagnie d’assurances.



AIR COURTAGE ASSURANCES

Rigueur - Disponibilité - Réactivité dans le traitement des demandes - Interlocuteurs identifiés au service de nos clients - Professionnalisme - Transparence - Expertise du milieu aéronautique
NOS VALEURS…

L’ENGAGEMENT PERMANENT

AIR COURTAGE AVIATION
AVIATION DE LOISIRS ET D’AFFAIRES

Partenaire assurance de l’aviation de loisirs, d’affaires 
et des entreprises aéronautiques.

Courtier d’assurance des entreprises (risques RC, 
dommages et assurances de personnes).

AIRSPORTS ASSURANCES
ESPACE FÉDÉRATIONS

Partenaire des Fédérations et des groupements sportifs. 
Courtier d’assurance de la FFPLUM, FFVV, FFVL, RSA, FFG.

airsports@air-assurances.com

aviation@air-assurances.com

www.air-assurances.com

ENTREPRISES AÉRONAUTIQUES
ASSURANCES DES PERSONNES ET DES ENTREPRISES

info@air-assurances.com

Courtier indépendant implanté dans l’Ain, au Nord Est de 
Lyon, AIR Courtage Assurances représente les intérêts 
de plus de 55 000 assurés auprès des plus grandes compa-
gnies d’assurance.

Bâti autour d’une équipe de professionnels expérimentés 
et compétents, le développement du groupe s’appuie sur 
une approche globale des risques aériens et entreprises.

Fondé en 1999, le groupe bénéfi cie aujourd’hui d’une ex-
pertise et d’un savoir-faire reconnu sur ses trois métiers 
complémentaires.

Enfi n, AIR Courtage Assurances opère aussi en concevant 
des produits spécifi ques destinés à ses partenaires dans 
le domaine de l’assurance aéronautique.


